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Au nom du gouvernement du Nouveau-Brunswick, je suis heureux 
de me joindre au ministre responsable du Secrétariat de la 
croissance démographique, Greg Byrne, pour vous présenter notre 
première Stratégie de croissance démographique de 
notre province.

La stratégie décrite dans le présent document expose la manière 
dont nous envisageons de relever les défis démographiques 
auxquels notre province est confrontée, notamment ceux 
du déclin et du vieillissement de sa population. En tant que 
pierre angulaire de notre Plan d’action vers l’autosuffisance du 
Nouveau-Brunswick, cette stratégie servira à guider nos efforts 
pour renverser ces tendances, et nous aidera, conjointement avec 
d’autres initiatives et programmes du gouvernement, à atteindre 
notre objectif d’autosuffisance d’ici 2026.

Bien que l’immigration demeure un élément clé de l’avenir de notre 
province, la Stratégie de croissance démographique se veut un 
plan complet qui comprend d’autres volets tout aussi pertinents, 
comme l’établissement des immigrants et le multiculturalisme, la 
conservation de nos travailleurs et le rapatriement.

Le gouvernement nourrit pour le Nouveau-Brunswick une 
vision axée sur la croissance économique, la diversité et 
l’autosuffisance, des atouts qui viennent compléter ceux qui 
font sa renommée depuis toujours : son mode de vie, sa beauté 
naturelle, sa sûreté et sa sécurité.

Cette vision sera bonifiée par les contributions constantes 
d’immigrants venus des quatre coins du monde pour trouver ici 
de nouveaux horizons; leur bagage culturel et ethnique diversifié 
enrichira davantage notre patrimoine exceptionnel.

Lorsque notre province deviendra autosuffisante et que son 
économie sera stable et diversifiée, nos jeunes auront le goût d’y 
rester et d’y fonder une famille, et ceux qui sont allés travailler 
ailleurs voudront rentrer au bercail.

Même si le gouvernement s’est engagé à affronter les défis 
démographiques qui assaillent la province, pour y arriver, il aura 
besoin de la contribution et la détermination de ses nombreux 
partenaires. La tâche, bien que difficile, n’est pas insurmontable.

Nous avons hâte de travailler avec les communautés, les entreprises, 
les écoles, les établissements postsecondaires et bien d’autres pour 
veiller à l’accroissement de la population. Cet effort collectif nous 
permettra de faire de cette province l’endroit par excellence où 
vivre et d’assurer un brillant avenir sous le signe de l’autosuffisance 
pour tous les Néo-Brunswickois.

Message du premier ministre Shawn 
Graham
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En tant que ministre responsable du Secrétariat de la croissance 
démographique, c’est avec grand plaisir que je présente la Stratégie 
de croissance démographique du Nouveau-Brunswick. Elle se fonde 
sur une vaste consultation publique, une recherche approfondie et 
la reconnaissance par le gouvernement de la nécessité de s’attaquer 
sans tarder aux grands défis démographiques auxquels nous 
sommes collectivement confrontés dans nos efforts pour accéder à 
l’autosuffisance.

En juin 2007, notre document de travail, « C’est le temps d’agir », a 
été rendu public pour encourager la discussion sur la croissance 
démographique. Par la suite, le Secrétariat de la croissance 
démographique a procédé à des consultations publiques dans neuf 
collectivités de la province. Bien que ce processus ait fait ressortir 
diverses idées, il a permis de dégager des thèmes récurrents, et 
la proposition d’adopter une stratégie provinciale de croissance 
démographique a reçu un accueil très favorable.

Cette stratégie rassemble les commentaires et conseils de ceux 
qui ont participé au processus de consultation. Elle donne une vue 
d’ensemble de ce que les Néo-Brunswickois et Néo-Brunswickoises 
nous ont dit à propos du problème de la croissance démographique 
et présente des lignes directrices, des recommandations générales 
et des cibles précises pour atteindre notre objectif.

Bien que d’autres provinces canadiennes aient adopté des 
stratégies d’immigration, le Nouveau-Brunswick est le premier 
à mettre en œuvre une stratégie complète de croissance 
démographique, dont l’immigration est une des composantes.
Nous sommes sûrs que les mesures qu’elle contient nous guideront 
dans nos efforts en vue d’accueillir les nouveaux arrivants et les 
Néo-Brunswickois et Néo-Brunswickoises qui ont décidé de revenir 
chez eux et de retenir nos jeunes.

Collectivement, ces mesures aideront notre province à remédier 
aux pénuries potentielles de main-d’œuvre qualifiée, à assurer la 
croissance économique et à veiller à ce que nos villes et villages 
soient des endroits dynamiques, variés et sains où il fait bon élever 
une famille.

Nous remercions les personnes qui ont participé à l’élaboration de 
cette stratégie et avons hâte de travailler avec nos partenaires pour 
mener à bien cette initiative stimulante et passionnante.

Message du ministre 
Greg Byrne 
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À l’été 2007, le Secrétariat de la croissance démographique 
a procédé à une vaste consultation publique dans toute la 
province. À la suite de ce processus, il est devenu évident 
qu’il est impossible d’aborder petit à petit le problème de la 
croissance démographique. Afin de s’attaquer de front aux défis 
démographiques et économiques qui assaillent le Nouveau-
Brunswick, le gouvernement s’engage à adopter une politique 
de transformation.

La Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick 
se fonde sur les recommandations présentées pendant le processus 
de consultation. Le Secrétariat de la croissance démographique 
a déterminé de nombreuses possibilités d’action dans différents 
secteurs clés, notamment l’immigration, le multiculturalisme et 
les services d’établissement, l’engagement de la jeunesse et des 
citoyens, le rapatriement de Néo-Brunswickois partis vivre ailleurs et, 
finalement, les programmes profamille. Toutes les mesures visent un 
des résultats suivants : éveiller les Néo-Brunswickois à l’importance de 
la croissance démographique et de leur participation en ce sens, faire 
revenir dans la province les anciens Néo-Brunswickois et leur famille, 
attirer les immigrants pour qu’ils s’établissent au Nouveau-Brunswick 
et rendre la province plus accueillante pour les familles.

Accroître et cibler l’immigration

Un des éléments centraux de la Stratégie de croissance 
démographique est d’augmenter l’immigration au Nouveau-
Brunswick. Les familles d’immigrants ont joué un rôle important 
dans l’évolution du Nouveau-Brunswick et elles en joueront un 
encore plus grand à l’avenir si l’on veut que la province devienne 
autosuffisante. Le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
travaillera avec celui du Canada ainsi qu’avec les employeurs et 
les associations multiculturelles et d’aide à l’établissement afin 
d’accélérer et de rationaliser le processus d’immigration.

Les besoins de main-d’œuvre qualifiée des employeurs du 
Nouveau-Brunswick entreront davantage en ligne de compte.
Le Programme des candidats de la province peut contribuer à la 
résolution du problème, c’est pourquoi il fait partie des solutions 
et subira une cure d’amélioration innovatrice. Le gouvernement 
provincial cherchera à accroître sa coopération avec le fédéral, 
ainsi que le rôle qu’il joue dans le processus de sélection des 
travailleurs étrangers temporaires. Il entreprendra aussi d’appliquer 
à plus grande échelle le projet pilote actuel de parrainage 
communautaire.

Des investissements seront faits pour augmenter l’immigration 
de personnes francophones au moyen de partenariats avec 
les communautés, les entreprises et le gouvernement fédéral.
Le gouvernement provincial essaiera d’obtenir l’engagement 
du fédéral pour l’aider à attirer et retenir plus d’immigrants 
francophones. 

Améliorer les mesures de soutien aux services 
d’établissement

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick prendra des mesures 
pour améliorer les services essentiels qu’il fournit aux nouveaux 
arrivants et leur famille, en investissant dans les services 
d’établissement et les organisations qui les dispensent. Les 
communautés peuvent jouer un rôle crucial pour aider les 
nouveaux arrivants à s’intégrer dans le tissu économique et social 
du Nouveau-Brunswick. Le travail s’amorcera avec le fédéral pour 
assurer la disponibilité de l’infrastructure et du financement pour 
les services d’établissement en milieu rural.

Reconnaissant l’unicité du Nouveau-Brunswick en tant que province 
officiellement bilingue, le gouvernement provincial investira 
des fonds supplémentaires pour compléter les contributions 
fédérales à la formation linguistique. Une nouvelle documentation 
d’orientation sera préparée pour aider les nouveaux arrivants à 
se sentir vraiment chez eux au Nouveau-Brunswick et à mieux 
s’adapter à leur nouveau milieu.

Promouvoir la diversité et le multiculturalisme

Le Nouveau-Brunswick est une province de plus en plus 
diversifiée constituée de nombreuses cultures.  Le Secrétariat 
de la croissance démographique révisera la politique du 
multiculturalisme et se concentrera sur la promotion de la 
diversité et du multiculturalisme dans la province. L’accent sera mis 
davantage sur l’importance de vivre dans une société inclusive en 
veillant à ce que du matériel pédagogique soit offert, à cet effet, 
dans toutes les écoles de la province. On investira plus d’argent 
dans le programme de subventions pour le multiculturalisme afin 
de soutenir davantage ces activités et 
de permettre aux nouveaux arrivants et aux résidents actuels 
de célébrer la diversité de notre province.

Retenir les jeunes par la participation et 
l’établissement de liens

Un des plus grands défis auxquels fait face le Nouveau-Brunswick 
quant au déclin de sa population est qu’un nombre croissant de 
jeunes, brillants et qualifiés, émigrent vers d’autres provinces. Le 
gouvernement provincial a reconnu ce problème et organisera un 
Sommet provincial de la jeunesse en partenariat avec le Conseil 
consultatif de la jeunesse du Nouveau-Brunswick, ainsi que les 
autres ordres de gouvernement, les dirigeants communautaires et 
les jeunes. Un plan d’action axé sur les jeunes sera mis en œuvre 
afin de guider le gouvernement provincial dans ses démarches 
pour conserver notre ressource la plus précieuse.

Résumé
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Le gouvernement provincial mettra en place de nouvelles 
possibilités de mentorat et d’enseignement coopératif et fera 
la promotion d’une culture de formation en apprentissage afin 
d’intégrer plus efficacement les étudiants néo-brunswickois dans la 
population active. On travaillera avec les communautés pour aider à 
renfoncer les capacités en investissant dans des programmes et des 
partenariats visant à retenir les jeunes dans 
la province.

Rapatrier d’anciens Néo-Brunswickois et 
Néo-Brunswickoises

Le rapatriement représente une composante clé de la stratégie 
du gouvernement pour aider à renverser les dernières tendances 
démographiques et pour assurer au Nouveau-Brunswick un avenir 
dynamique et prospère. Le gouvernement provincial continuera 
à nouer de bonnes relations avec les employeurs et s’efforcera 
de trouver ailleurs au Canada des candidats potentiels pour les 
débouchés au Nouveau-Brunswick.

Au moyen de missions de 
recrutement et avec l’aide des employeurs 
et des municipalités, le gouvernement provincial 
prendra contact avec les gens qui sont allés vivre ailleurs 
au Canada pour leur offrir des possibilités de carrière au 
Nouveau-Brunswick. Par l’établissement de partenariats solides avec 
divers intervenants, un effort concerté sera déployé pour ramener 
les Néo-Brunswickois chez eux.

Créer une province profamille

Le Nouveau-Brunswick se présentera comme une province 
accueillante pour les familles et continuera d’apporter des 
améliorations importantes aux services de garde d’enfants en se 
basant sur les recommandations formulées dans le rapport du 
Groupe de travail sur l’autosuffisance,  La Voie de l’autosuffisance : un 
projet de société.

Résumé
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Introduction

Le phénomène du déclin de la population du Nouveau-Brunswick 
est un problème pour lequel il n’y a pas de solution simple. Pour 
obtenir des résultats positifs, il faudra que toutes les parties 
intéressées, y compris le gouvernement actuel et ceux à venir, 
déploient des efforts concertés. Il faudra trouver un dosage 
équilibré de politiques et de programmes qui tirent parti des forces 
et caractéristiques uniques de la province.

Renverser le déclin de la population n’est pas une tâche facile, 
et le gouvernement ne peut pas y arriver seul. Les défis dans les 
régions urbaines dépassent la simple question du rapport entre 
le nombre d’emplois et la population totale. Les centres urbains 
sont confrontés, entre autres, à des problèmes d’infrastructure 
et d’attraction et de conservation de la main-d’œuvre. La plupart 
des collectivités rurales continuent à voir leur population 
diminuer, notamment chez les jeunes. Partout dans la province, 
des entreprises, grandes et petites, font face à des problèmes de 
productivité dus à des pénuries de main-d’œuvre.

Dans cette optique, le Groupe de travail sur l’autosuffisance 
a déterminé que la nécessité d’accroître la population de la 
province, y compris sa population active, et de freiner le déclin 
démographique est la priorité la plus pressante pour accéder à 
l’autosuffisance du Nouveau-Brunswick. Selon le groupe de travail, 
la province devrait accroître sa population de 100 000 personnes au 
cours des vingt prochaines années.

Pour contrer partiellement l’impact du vieillissement de la 
population active, il sera important de prendre des mesures pour 
faciliter l’intégration complète des nouveaux immigrants, des 
jeunes, des personnes handicapées et des Autochtones au marché 
du travail. Le fait d’accroître la présence de travailleurs âgés, 
d’immigrants et d’Autochtones sur le marché du travail aidera le 
Nouveau-Brunswick à atteindre son plein potentiel économique et 
social.

Notre province n’est pas la seule à être confrontée à ce problème.
Il s’agit d’un phénomène qui préoccupe les gouvernements 
partout au pays et dans le monde, ceux-ci reconnaissant les lourdes 
conséquences sociales et économiques qu’il a sur la société. Parce 
que les baby-boomers prennent leur retraite et qu’il y a moins de 
jeunes pour les remplacer, la disponibilité des ressources humaines 
devient la première considération de beaucoup d’entreprises au 
moment de décider où s’installer. Le Nouveau-Brunswick est en 
concurrence avec beaucoup d’endroits en Amérique du Nord et 
dans d’autres pays pour ce qui est de relever les défis liés au déclin 
du taux de natalité, au vieillissement de la population, à l’exode 
des jeunes, à l’urbanisation rapide et à la mobilité croissante de la 
population.

La concurrence mondiale pour les ressources humaines deviendra 
féroce, et le Nouveau-Brunswick doit se préparer à prendre des 
mesures stratégiques. Il doit se démarquer comme LA province 
idéale où vivre, être heureux et prospérer.

Le présent document constitue un plan qui guidera le Nouveau-
Brunswick vers la croissance démographique au cours des cinq 
prochaines années. Accroître la population nécessitera une 
approche intégrée centrée sur les services publics, les possibilités 
économiques et le développement social. Les personnes sont la 
clé du problème de la croissance démographique au Nouveau-
Brunswick. Faire revenir les gens ici, augmenter l’immigration, 
persuader les jeunes de rester en leur offrant une foule de possibilités 
intéressantes, et rendre accueillants les villes et villages et les milieux 
de travail font partie des mesures décrites dans cette stratégie qui 
vise à encourager les familles à s’installer au Nouveau-Brunswick et à 
être heureuses d’y vivre et d’y demeurer.
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Les Néo-Brunswickois nous ont dit…
La phase de consultation publique

Au cours de l’été 2007, le Secrétariat de la croissance démographique 
a procédé à une consultation publique auprès d’un vaste échantillon 
de résidents du Nouveau-Brunswick, actuels, anciens ou futurs, pour 
obtenir leurs commentaires. Des particuliers et des organisations 
ont participé à cette consultation sur les défis et les possibilités 
qui résultent des stratégies d’autosuffisance et de croissance 
démographique du gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Le Secrétariat a organisé une série de réunions publiques dans neuf 
villes de la province, grandes et petites. Il a aussi reçu par courriel une 
centaine de commentaires individuels, et une trentaine de mémoires 
lui ont été remis par des résidents et des organisations. Toutes 
ces interventions ont aidé à guider les efforts du gouvernement 
provincial et à orienter les initiatives. Nous tenons à remercier toutes 
les personnes et organisations de la province, du pays et du monde 
qui ont exprimé leur point de vue.

Parmi les nombreux thèmes abordés au cours de ce processus, le 
plus important est la volonté d’action immédiate en matière de 
croissance démographique. Les Néo-Brunswickois ont indiqué 
à plusieurs reprises qu’il est urgent pour les parties intéressées 
de la province de s’attaquer de façon concertée aux problèmes 
entourant la croissance démographique. Pour les résoudre, les 
participants à la consultation publique ont proposé les solutions 
possibles exposées ci-après : 

Les emplois, un élément essentiel à la 
croissance démographique

Cette réalité a été rappelée par une grande majorité de citoyens 
et de parties intéressées. En gros, il y a un fort consensus selon 
lequel nos cibles de croissance démographique ne pourraient pas 
être atteintes sans une économie forte créant suffisamment de 
possibilités d’emploi pour les Néo-Brunswickois. Une économie 
forte encouragera un nouvel esprit d’entrepreneuriat et offrira plus 
de chances de réussite aux résidents. C’est ce qui convaincra nos 
jeunes de rester ici et attirera des expatriés, d’autres Canadiens et 
des immigrants dans la province. Beaucoup d’experts prédisent 
le passage d’un marché « favorable à l’acheteur » à un marché « 
favorable au vendeur » à mesure que s’aggraveront les pénuries 
de main-d’œuvre. Malgré l’insistance sur ces pénuries, certains 
pensent que les employeurs du Nouveau-Brunswick doivent 
continuer à créer des perspectives d’emploi assorties de salaires 
et d’avantages concurrentiels.

L’importance du profil linguistique du 
Nouveau-Brunswick

Un des aspects qui font que le Nouveau-Brunswick est un endroit 
si exceptionnel est son bilinguisme et la richesse culturelle qu’il 
apporte à nos villes et villages, notre histoire, notre art et notre 
musique, voire à tous les aspects de nos vies. Beaucoup de citoyens 
et de parties intéressées croient qu’il faudra des efforts spéciaux 
pour veiller au maintien de l’équilibre linguistique à mesure que la 
population augmentera.

Recrutement et intégration des immigrants

Il est devenu clair pendant le processus de consultation que toute 
croissance démographique future passe par le recrutement et la r

étention de plus d’immigrants.
Les participants ont aussi souligné 
l’importance de l’immigration francophone 
au Nouveau-Brunswick, la seule province officiellement 
bilingue du Canada. Le gouvernement provincial travaillera 
donc avec le fédéral pour rationaliser et améliorer le processus 
d’immigration. En plus de la suggestion d’augmenter le nombre 
d’immigrants, celle d’investir davantage dans la formation 
linguistique, le soutien aux communautés et l’intégration 
des nouveaux arrivants dans la province a aussi été présentée 
au Secrétariat.

La participation des jeunes

Les consultations ont aussi permis de recenser le besoin de créer 
des liens plus forts entre les jeunes, leur communauté et les 
employeurs comme moyen de les retenir et de susciter chez eux 
un sentiment d’appartenance. Beaucoup pensent qu’un plus grand 
sentiment de participation communautaire doit animer les citoyens 
de la province, en particulier les jeunes. Il est donc important que 
ces derniers aient l’occasion de participer à l’histoire, à la culture, à 
l’art et à la vie publique du Nouveau-Brunswick.

L’augmentation des coûts de l’éducation postsecondaire au 
Nouveau-Brunswick a entraîné celle du niveau d’endettement 
des jeunes Néo-Brunswickois instruits. Pendant le processus de 
consultation à l’été, on a établi que nombre d’entre eux se rendent 
dans d’autres provinces pour pouvoir rembourser leur prêt étudiant.

La création de la province profamille

Il a été recommandé que le Nouveau-Brunswick mette en œuvre de 
nouveaux programmes et améliore les initiatives actuelles pour faire 
du Nouveau-Brunswick une province accueillante pour les familles.
Des investissements considérables ont été faits et continueront de 
l’être pour améliorer l’abordabilité et l’accessibilité des services de 
garde d’enfants. La capacité de la province à se promouvoir comme 
l’endroit idéal pour élever une famille et se sentir accepté dans une 
communauté devrait compléter ces initiatives.

Conseil consultatif sur la croissance démographique

Au début de 2008, le Secrétariat de la croissance démographique 
a tenu une réunion spéciale avec le Conseil consultatif sur la 
croissance démographique pour connaître l’opinion de ses 
membres sur les aspects qu’ils croyaient bon d’inclure dans la 
stratégie démographique. Un certain nombre de points ont été 
soulevés, notamment l’importance, d’une part, de maintenir 
l’équilibre linguistique du Nouveau-Brunswick tandis que la 
population augmente et, d’autre part, d’établir des objectifs de 
croissance démographique pour aider à mesurer les progrès.
L’importance de faire connaître les forces de la province s’est 
révélée un autre point chaud; à ce sujet, il a été suggéré de 
continuer à élaborer des politiques qui encouragent les familles 
à s’établir dans la province.
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Le Secrétariat de la croissance démographique
Se concentrer sur les défis démographiques du Nouveau-Brunswick

En février 2007, le premier ministre Shawn Graham a annoncé la 
mise sur pied du Secrétariat de la croissance démographique. Ce 
nouvel organisme a pour mandat d’accroître la population de la 
province en misant sur l’immigration combinée à des activités qui 
appuient les services d’établissement et le multiculturalisme, et en 
attirant les anciens résidents par des activités de rapatriement et de 
conservation, notamment en ce qui concerne les jeunes.

Le Secrétariat de la croissance démographique continuera à 
renforcer et encourager les partenariats avec le gouvernement 
fédéral, d’autres provinces, le milieu des affaires, les syndicats, les 
organisations non gouvernementales, comme les associations 
multiculturelles et communautaires, les organismes de services 
aux immigrants, et les municipalités pour essayer de relever les 
grands défis démographiques de la province. Un Conseil consultatif 
sur la croissance démographique a été mis sur pied pour qu’il 
recommande au ministre des moyens d’accroître la population du 
Nouveau-Brunswick pour régler ses problèmes démographiques.
Les membres viennent d’organisations ayant différents centres 
d’intérêt comme les affaires, l’immigration, la jeunesse, l’éducation 
postsecondaire et le syndicalisme.

Le Conseil consultatif du Secrétariat de la croissance 
démographique est composé des personnes suivantes, qui 
représentent diverses organisations : 

M. Constantine Passaris, président
John Barrett – Citoyenneté et Immigration Canada
Betty-Ann Mercier – Réseau Entreprise Nouveau-Brunswick
Richard Dunn – Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 
Eric Savoie – Conseil consultatif de la jeunesse du 

Nouveau-Brunswick
Robyn Tingley – Conseil d’entreprises du Nouveau-Brunswick
Lise Lévesque – Fédération des travailleurs et des travailleuses du 

Nouveau-Brunswick
Lynne Castonguay – représentante du Nouveau-Brunswick de 

l’Association des universités de l’Atlantique
George Maicher – Conseil multiculturel du Nouveau-Brunswick inc.

Sandra Mark – représentante du secteur municipal
Marie-Pierre Simard – Société des Acadiens et Acadiennes du 

Nouveau-Brunswick
Anne Hébert – Conseil économique du Nouveau-Brunswick
Sonja Perley – Union des Indiens du Nouveau-Brunswick
Allen M. Ruben – conseiller
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La vision du Secrétariat de la croissance démographique
Une population croissante et florissante qui soutient une société dynamique et variée.

Une vision du Nouveau-Brunswick en 2026

Pensez à un enfant né cette année; il aura 19 ans en 
2026. Qu’est-ce qui l’incitera alors à rester au Nouveau-
Brunswick? Imaginez le scénario suivant :

L’enfant fréquente une garderie accessible et abordable, ce 
qui permet à ses parents d’avoir un autre enfant, ou même 
deux. La population du Nouveau-Brunswick est dynamique 
et s’accroît.

L’enfant vit dans une communauté multiculturelle qui 
célèbre la différence et accueille les nouveaux arrivants.
Il fréquente l’école, de la maternelle à la 12 année, et 
apprend l’histoire du Nouveau-Brunswick, sa diversité 
ethnique et culturelle : anglophones, francophones, 
autochtones et immigrants de partout dans le monde.

Le jeune découvre les possibilités qui existent au Nouveau-
Brunswick et développe un fort sentiment d’appartenance et 
un solide sens communautaire. Pendant ses études secondaires, 
caractérisées par l’apprentissage expérientiel, l’enseignement 
coopératif et de riches programmes d’orientation qui stimulent 
l’esprit d’aventure et d’entrepreneuriat, l’enfant développe une 
bonne estime de soi et l’impression qu’il est vraiment à sa place 
au Nouveau-Brunswick. Il se fait une idée des possibilités de 
carrières au Nouveau-Brunswick.

Durant sa onzième et sa douzième années, il bénéficie 
du mentorat de dirigeants communautaires et acquiert de 
l’expérience en travaillant avec des personnes chevronnées 
dans un domaine qui l’intéresse. Et cette expérience lui 
vaut des crédits pour l’obtention de son diplôme 
d’études secondaires.

Le jeune s’inscrit à un programme d’études 
postsecondaires qui est accessible et abordable. L’été, 
il occupe un emploi lié à son choix de carrière, qui peut 
être la continuation des stages qu’il a faits dans le cadre 
d’un programme d’enseignement coopératif. Cet emploi 
d’été, ainsi que le soutien du gouvernement et de son 
employeur, l’aident à payer les frais relatifs aux études.
En retour, le jeune accepte de travailler au Nouveau-
Brunswick pour cet employeur, et après avoir obtenu 
son diplôme, un emploi l’attend ainsi que de nombreuses 
possibilités de réussites.

Devenu adulte, il est heureux de rester au Nouveau-
Brunswick pour travailler et élever une famille… et le 
cycle recommence.

La mission du Secrétariat de la 
croissance démographique 

Stimuler et promouvoir la croissance démographique en 
tant qu’élément crucial de l’objectif d’autosuffisance du 
Nouveau-Brunswick.
Le Secrétariat de la croissance démographique est la principale entité 
gouvernementale responsable du développement et de la mise en 
œuvre d’un programme complet d’élaboration de politiques sur la 
croissance démographique. Le Secrétariat travaille avec les ministères, 
fournit des conseils en matière d’élaboration de politiques et supervise 
la mise en œuvre de politiques et de programmes.
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Le Secrétariat vise les objectifs suivants :

• Atteindre une croissance nette de 100 000 personnes d’ici 
2026 pour atteindre l’autosuffisance.

• Accroître le nombre d’immigrants dans la province avec le 
but d’attirer au moins 5000 personnes par année d’ici 2015.

• Établir des cibles plus élevées quant au nombre d’immigrants 
attirés dans le cadre du Programme des candidats de la 
province au moyen du volet des travailleurs spécialisés. D’ici 
2015, la proportion passera à 60 % de travailleurs qualifiés et 
à 40 % d’entrepreneurs.

Par le fin de 2009, nous devrons augmenter notre population 
de 6000 personnes. D’ici 2015, nous chercherons à accroître la 
population du Nouveau-Brunswick de 25 000 personnes en vue 
d’atteindre le cap de 100 000 Néo-Brunswickois de plus en 2026.

Par définition, la croissance démographique tient compte de :

•  l’accroissement naturel (naissances moins décès),

•  la migration interprovinciale nette (entrants moins sortants),

•  la migration internationale nette (immigration moins 
émigration).

Remarque : Les programmes et services d’immigration, de 
rétention, de rapatriement et d’établissement administrés par 
le Secrétariat de la croissance démographique contribuent à la 
croissance nette de la province.

Objectifs d’immigration 

Ces objectifs dépendent d’un bon rendement dans les domaines 
de l’économie et du développement de l’emploi.

Le Secrétariat s’est aussi donné les objectifs suivants :

• Créer des projets cofinancés avec le gouvernement fédéral 
pour accroître les fonds de soutien à l’établissement des 
immigrants et établir des partenariats avec des organismes 
communautaires pour améliorer les services locaux 
d’établissement et hausser le taux de rétention de 60 % à 
80 % d’ici 2015.

• Augmenter les ressources disponibles pour la formation en 
langue seconde afin de répondre aux besoins des nouveaux 
immigrants tout en maintenant l’équilibre linguistique de 
la province.

• Travailler de concert avec le gouvernement fédéral pour offrir 
un permis de travail de trois ans aux étudiants étrangers qui 
obtiennent un diplôme d’un établissement d’enseignement 
postsecondaire du Nouveau-Brunswick et choisissent de 
rester dans la province.

Principaux secteurs de résultats

Rapatriement

Le rapatriement d’anciens Néo-Brunswickois sera une composante 
clé des efforts du gouvernement provincial pour améliorer 
sa situation démographique. Il sera axé sur la promotion des 
perspectives d’emploi offertes au Nouveau-Brunswick auprès des 
travailleurs qualifiés qui ont quitté la province. Le gouvernement 
provincial fera valoir le Nouveau-Brunswick auprès des personnes 
expatriées comme un endroit où être soi-même et se dépasser.

Immigration

L’immigration est essentielle à l’accroissement de la population 
et à l’engagement du gouvernement à mener la province vers 
l’autosuffisance d’ici 2026. Nous ferons en sorte que, d’où qu’ils 
viennent, d’autres provinces ou d’autres pays, les nouveaux 
arrivants se sentent les bienvenus. Le gouvernement provincial 
les aidera à s’y établir pour qu’ils développent un sentiment 
d’appartenance et contribuent pleinement à l’avenir social, culturel 
et économique de la province. 

Établissement et multiculturalisme

Les services d’établissement visant à aider les nouveaux arrivants 
à s’intégrer à la société néo-brunswickoise devraient être 
convaincants et efficaces. Les organisations non gouvernementales 
jouent un rôle crucial pour aider les nouveaux arrivants à s’adapter 
à leur nouveau milieu. Le gouvernement provincial s’efforcera de 
promouvoir la diversité et le multiculturalisme afin que le Nouveau-
Brunswick devienne une société véritablement accueillante.

Conservation

En conservant ses précieuses ressources humaines, le Nouveau-
Brunswick profitera pleinement de leurs compétences, leurs 
connaissances, leurs idées novatrices et leur productivité et, 
par conséquent, deviendra plus attrayant pour les personnes 
vivant ailleurs.

Mesurer le progrès
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Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Accroître et cibler l’immigration

Les immigrants apportent un enthousiasme et des compétences 
qui énergisent l’économie. Ils viennent avec des idées nouvelles 
et de l’énergie qui s’ajoutent au bassin de compétences et de 
talents de la province. Ils brassent de nouvelles affaires, pratiquent 
de nouvelles activités entrepreneuriales et font de nouveaux 
investissements. Ils stimulent les canaux de commerce international 
avec leurs réseaux dans les marchés mondiaux et aident à attirer 
des étudiants étrangers et des touristes dans la région. Tout 
cela contribue à créer des emplois et à stimuler la croissance 
économique. Les connaissances, les compétences, les talents et 
l’esprit d’entrepreneuriat qu’ils apportent au Nouveau-Brunswick 
sont des atouts cruciaux et un avantage concurrentiel pour le 
succès commercial, économique et social d’une collectivité.

Tout aussi important est le fait que les nouveaux arrivants viennent 
avec leur famille et apportent de nouvelles perspectives et de la 
diversité. Qu’ils viennent ici pour s’établir, apprendre ou travailler, 
ils aident les Néo-Brunswickois à se brancher sur le reste du 
monde. La diversité de ces immigrants ou réfugiés et leurs familles 
enrichissent nos communautés et rendent le Nouveau-Brunswick 
plus dynamique et intéressant en tant qu’endroit où vivre.

Le Programme des candidats de la province 

Le Programme des candidats de la province (PCP) du Nouveau-
Brunswick vise à recruter et retenir des personnes ayant des 
compétences professionnelles ou entrepreneuriales spécialisées 
qui sont en demande dans la province. Grâce à une entente avec 
le gouvernement du Canada, celui du Nouveau-Brunswick peut 
proposer la candidature d’immigrants qualifiés au titre de résident 
permanent.

Travailleurs qualifiés immigrants

L’économie du Nouveau-Brunswick subit des changements majeurs.
Les effets de l’économie mondiale, de la croissance économique 
rapide dans l’Ouest canadien et de l’exode des travailleurs qualifiés 
ne sont que quelques-unes des raisons pour lesquelles les 
employeurs du Nouveau-Brunswick doivent adapter leurs pratiques 
d’embauche. On s’attend à ce que bon nombre d’entre eux soient 
confrontés à des pénuries de main-d’œuvre majeures dans un 
avenir prévisible. C’est déjà le cas dans certains secteurs industriels 
et des services.

L’immigration de travailleurs qualifiés sera un des outils disponibles 
pour aider les employeurs à aborder ce problème. Le volet des 
travailleurs spécialisés du PCP continuera à être axé sur les employeurs.

Le gouvernement provincial apportera les améliorations suivantes :

1. Affecter plus de ressources pour soutenir l’immigration et la 
croissance démographique
Le Nouveau-Brunswick s’est fixé des objectifs ambitieux 
pour accroître l’immigration en particulier et la croissance 
démographique en général. Ces objectifs sont étroitement 
liés au programme d’autosuffisance du gouvernement. À 
mesure qu’augmenteront notre population et les exigences 
auxquelles devront satisfaire le Secrétariat et d’autres 
organismes de services aux immigrants, le gouvernement 

provincial s’engage à fournir 
des ressources humaines additionnelles 
pour soutenir cet effort crucial visant à être 
un endroit attrayant et accueillant pour les immigrants.

2. Tisser des liens étroits avec les employeurs
Les besoins de main-d’œuvre qualifiée des employeurs 
du Nouveau-Brunswick entreront davantage en ligne de 
compte. Le Programme des candidats de la province peut 
contribuer à la résolution des pénuries de main-d’œuvre, c’est 
pourquoi des liens plus étroits seront tissés entre celui-ci et 
les employeurs. La coordination du travail de la Division de 
l’immigration et de la Division du soutien démographique 
du Secrétariat de la croissance démographique, avec des 
partenaires comme le Réseau Entreprise sera nécessaire pour 
déceler ces lacunes.

3. Élaboration d’un guide pratique à l’intention des employeurs
Les employeurs ont éprouvé des difficultés à recruter des 
immigrants ou à obtenir de l’information sur l’embauche 
d’immigrants pour pourvoir des postes vacants. En 
collaboration avec nos partenaires, nous élaborera un guide 
pratique à l’intention des employeurs du Nouveau-Brunswick 
pour faciliter l’embauche d’immigrants et répondre à des 
questions fondamentales.

4. Élargir le rôle du Nouveau-Brunswick dans la sélection des 
travailleurs étrangers temporaires 
La plupart des travailleurs qualifiés arrivent au Nouveau-
Brunswick par l’entremise du Programme concernant les 
travailleurs étrangers temporaires, lequel est administré 
par le gouvernement fédéral. Le gouvernement provincial 
cherchera à accroître sa coopération avec le fédéral, ainsi 
que le rôle qu’il joue dans le processus de sélection des 
travailleurs étrangers temporaires. L’élargissement du volet 
des travailleurs spécialisés du PCP aidera les municipalités 
et les communautés à participer activement aux activités 
de recrutement des immigrants ainsi qu’aux efforts pour les 
retenir.

5. Accroître la portée du projet de parrainage communautaire
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick appliquera à 
plus grande échelle le projet pilote actuel de parrainage 
communautaire – un programme qui permet aux 
communautés de parrainer des immigrants de la composante 
économique et leur donner conseils et soutien pour 
qu’ils s’adaptent à leur nouveau milieu et développent un 
sentiment d’appartenance envers leur nouvelle communauté.  

Immigrants entrepreneurs

Le gouvernement provincial continue à accorder de l’importance 
au volet des immigrants entrepreneurs. Il s’agit d’immigrants 
potentiels qui se proposent d’établir une nouvelle entreprise ou 
d’en acheter une à des fins d’expansion et qui ont l’intention de 
jouer un rôle actif dans sa gestion. Leur esprit d’entrepreneuriat, 
leur connaissance étendue de l’économie mondiale, leurs relations 
dans leur pays d’origine et l’établissement d’une entreprise locale 
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assortie de possibilités de création d’emplois procureront à notre 
région des avantages économiques considérables. Les immigrants 
entrepreneurs peuvent aussi constituer une source précieuse en 
matière de relève, un grand nombre d’hommes et de femmes 
d’affaires du Nouveau-Brunswick étant sur le point de prendre leur 
retraite. À cette fin, le gouvernement provincial entend prendre la 
mesure suivante :

6. Attirer les immigrants entrepreneurs de façon énergique
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick continuera à attirer 
les immigrants entrepreneurs de façon dynamique et, en 
collaboration avec un certain nombre de parties intéressées, 
cherchera à améliorer les services mis à leur disposition après 
leur arrivée dans notre province pour les aider à réussir.

Immigration francophone

En plus de souligner le bilinguisme officiel du Nouveau-Brunswick, il 
faut accorder plus d’attention au maintien de l’équilibre linguistique 
dans le processus d’attraction et de conservation des immigrants.

Puisque tous les immigrants potentiels sont à la recherche de 
possibilités de nature économique, comme un emploi, et d’une 
communauté accueillante, une coopération étroite avec les 
parties intéressées francophones, y compris les collectivités et les 
municipalités, s’avérera essentielle pour assurer que ces possibilités 
sont offertes. Pour contribuer à cette initiative, le gouvernement 
provincial entend procéder comme suit :

7. Chercher l’aide du fédéral pour soutenir
l’immigration francophone
Le gouvernement provincial tentera d’avoir un meilleur 
soutien du gouvernement fédéral pour attirer, retenir et 
établir plus d’immigrants francophones. En collaboration 
avec nos homologues fédéraux, nous explorerons la 
possibilité de renforcer notre capacité d’attirer des 
immigrants francophones. Notre gouvernement essaiera 
aussi d’avoir le soutien du fédéral pour ce qui est des 
programmes spéciaux visant à aider les immigrants à 
développer des occasions d’affaires pour les entrepreneurs 
et participer plus pleinement à des programmes de réunion 
familiale et d’accueil de réfugiés.

Pour que l’immigration francophone augmente, il sera essentiel 
que toutes les parties intéressées qui participent à l’attraction et la 
rétention des immigrants francophones se consacrent entièrement à 
leurs rôles respectifs. Le rôle du gouvernement consistera à faciliter et 
à coordonner ces efforts, mais toutes les parties intéressées devront 
apporter leur contribution pour assurer le succès.

Étudiants étrangers 

Les étudiants étrangers demeurent une source d’immigrants 
potentiels au Nouveau-Brunswick, soit en acceptant une offre 
d’emploi au Nouveau-Brunswick, soit en y créant leur propre 
entreprise. Le PCP actuel offre aux étudiants étrangers des options 
valables pour ce qui est de poursuivre une carrière et de saisir des 
occasions d’affaires dans la province. À cette fin, le gouvernement 
provincial entend procéder comme suit :

8. Évaluer le programme d’entrepreneuriat pour les étudiants 
étrangers
Le projet pilote qui permet aux étudiants étrangers de 
démarrer une entreprise après l’obtention d’un diplôme 
sera évalué après une année d’existence pour déterminer la 
faisabilité de l’offrir dans toute la province.

Coopération entre les provinces de l’Atlantique

L’attraction et le recrutement des immigrants sont devenus l’objet 
d’une grande concurrence. La plupart des autres provinces sont à 
la recherche des mêmes compétences et formations que nous en 
matière de ressources humaines. Le Nouveau-Brunswick est une 
petite province disposant de ressources promotionnelles limitées.
Les autres provinces de l’Atlantique sont dans la même situation et 
ont accepté de s’unir pour mener des activités d’immigration liées 
au recrutement.

Par l’entremise du Conseil des premiers ministres de l’Atlantique, 
des engagements ont été pris pour faire connaître les provinces de 
l’Atlantique comme une destination de choix pour les immigrants, 
accroître notre population et notre productivité, attirer des 
investissements et des emplois, remédier aux pénuries de main-
d’œuvre qualifiée et combler les lacunes du marché du travail.

Les premiers ministres de l’Atlantique ont reconnu l’immigration 
comme une des solutions pour améliorer la compétitivité 
économique du Canada atlantique. Les mesures d’action 
comprennent la collaboration à des projets conjoints de recherche 
sur des questions d’immigration, le partage des meilleures 
pratiques quant aux stratégies visant à rendre accueillantes 
les collectivités des provinces de l’Atlantique et l’exploration 
d’initiatives conjointes permettant de faire valoir la région comme 
un endroit où vivre heureux et réussir.

En coopération avec Citoyenneté et Immigration Canada et 
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique 
(APECA), les provinces de l’Atlantique ont mandaté un groupe de 
travail fédéral-provincial, la Table démographique de l’Atlantique, 
d’étudier, de mettre en œuvre, de coordonner et de mener des 
activités à frais partagés qui servent à accroître notre population 
par l’immigration, la conservation et le rapatriement.

Nous continuerons à travailler en étroite relation avec nos 
partenaires, les gouvernements des provinces de l’Atlantique et le 
gouvernement du Canada afin de nous assurer de tirer les meilleurs 
avantages possible de ces activités à frais et à ressources partagés.

Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Accroître et cibler l’immigration
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Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Augmenter les mesures de soutien aux services d’établissement

La diversité ethnoculturelle de la population du Nouveau-Brunswick 
est un avantage de taille dans l’accès aux marchés mondiaux, et elle 
est plus importante que jamais pour accéder à l’autosuffisance dans 
un contexte de mondialisation croissante. Les services d’établissement 
ont pour but d’aider les nouveaux arrivants à se sentir chez eux et à 
participer pleinement, dès que possible à l’économie et à la société du 
Nouveau-Brunswick. Les services d’établissement ont dû se développer 
et évoluer au cours des dernières années, la population s’étant 
beaucoup diversifiée.   

La Direction générale de l’établissement et du multiculturalisme 
du Secrétariat est responsable d’évaluer les besoins en matière 
d’établissement et de déceler les lacunes dans les programmes 
et services actuels, en vue de créer un cadre provincial pour 
l’établissement et le multiculturalisme. Pour ce faire, le Secrétariat 
explorera des programmes d’établissement et de multiculturalisme 
et améliorera les services actuellement offerts par divers ministères 
fédéraux et provinciaux.

Bien que l’immigration offre des possibilités à la province, elle lui 
pose aussi des défis. Ceux-ci comprennent l’intégration au marché 
du travail et l’offre de possibilités d’emploi, les ressources pour 
assurer les services de formation linguistique, le renforcement des 
capacités des communautés et l’éducation et la sensibilisation du 
public, pour n’en nommer que quelques-uns.

Renseignements préalables à l’arrivée

De l’information sur les programmes et services d’établissement, 
les communautés multiculturelles, l’éducation, les soins de santé, 
le transport, les perspectives d’emploi, le service d’évaluation et 
de reconnaissance des diplômes et compétences internationaux 
et les possibilités économiques sera disponible sur Internet. Des 
brochures imprimées seront aussi disponibles pour faire valoir le 
Nouveau-Brunswick comme un endroit où vivre heureux et réussir, 
une destination de choix, et pour mieux préparer les immigrants 
potentiels à ce à quoi s’attendre en arrivant dans la province.

Une approche concertée est nécessaire pour répondre aux défis 
auxquels les nouveaux arrivants sont confrontés quand ils s’établissent 
dans un nouveau milieu et s’assurer qu’ils se sentent acceptés.  

Programmes et services d’établissement fondamentaux

9. Nouvelle documentation d’orientation pour les 
nouveaux arrivants
À leur arrivée, les nouveaux venus recevront une trousse 
d’information provinciale comprenant un répertoire 
des services et une introduction à la vie au Nouveau-
Brunswick. Le gouvernement provincial doit s’assurer que 
ses programmes et services d’établissement (soins de santé, 
services de garde d’enfants, logement, etc.) sont offerts à 
tous les immigrants. Il fera aussi en sorte que l’information 
préalable à l’arrivée soit disponible à l’étranger pour 
préparer les immigrants potentiels à la transition à la vie 
au Nouveau-Brunswick.

10. Nouveaux investissements en formation linguistique
Pour les nouveaux arrivants, avoir une formation linguistique 
adéquate est un des principaux facteurs déterminants de la 

réussite de leur intégration.
Le gouvernement augmentera ses 
investissements pour compléter les 
contributions fédérales pour la formation 
linguistique et accélérer le processus d’intégration et 
d’accès à l’emploi.

Intégration au marché du travail

Les nouveaux arrivants au Canada éprouvent souvent des 
difficultés à se trouver un emploi à la hauteur de leurs compétences 
et de leurs études. Selon une enquête menée par Statistique 
Canada pour examiner le succès des immigrants dans le marché 
du travail canadien après leur arrivée au pays, 70 % des nouveaux 
arrivants disent avoir fait face à des problèmes ou à des obstacles 
dans le processus de recherche d’emploi.

Le manque d’expérience de travail au Canada, la non-
reconnaissance des titres de compétence obtenus à l’étranger et 
les lacunes dans la connaissance des langues officielles sont les 
obstacles les plus sérieux à l’obtention d’un emploi, et ceux que 
rencontrent les immigrants à la recherche d’un emploi sont les 
mêmes que ceux auxquels font face les employeurs à la recherche 
de nouveaux employés. Pour remédier à ces problèmes, le 
gouvernement provincial entend prendre les mesures suivantes :

11. Bonifier les programmes d’intégration au marché du travail
a.  Les programmes visant à faciliter l’intégration sur le 

marché du travail seront révisés pour qu’ils tiennent 
compte des besoins des nouveaux arrivants.

b.  Le gouvernement provincial continuera de travailler avec 
les établissements d’enseignement pour faire connaître 
aux étudiants étrangers les possibilités d’emploi et de 
carrière au Nouveau-Brunswick.

12. Mettre sur pied un programme de mentorat à l’intention des 
immigrants entrepreneurs
On s’attend à ce que les immigrants entrepreneurs, qui créent 
une entreprise au Nouveau-Brunswick, y apportent par le 
fait même des avantages économiques notables. Malgré leur 
très bon esprit d’entrepreneuriat, les pratiques commerciales 
ayant cours dans leur ancien milieu sont souvent 
passablement différentes de celles qui ont cours en Amérique 
du Nord. En collaboration avec les parties intéressées, nous 
mettrons sur pied un programme de mentorat à l’intention 
des immigrants entrepreneurs pour les aider à avoir du succès 
le plus rapidement possible.

13. Améliorer l’évaluation et la reconnaissance des titres de 
compétences
À l’appui de l’orientation du Conseil de la fédération et du 
travail entrepris par le Forum des ministres du marché du 
travail pour que toutes les professions réglementées soient 
entièrement conformes au chapitre 7 (mobilité de la main-
d’œuvre) de l’Accord sur le commerce intérieur (ACI) au plus 
tard le 1er avril 2009, le gouvernement provincial collaborera 
activement avec l’Agence d’évaluation et de reconnaissance 
des titres de compétences étrangers, les organismes de 
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réglementation et les associations professionnelles pour 
veiller à ce que les efforts soutenus qui sont déployés 
tiennent compte du processus de reconnaissance des titres de 
compétences dans un contexte international. On considérera 
l’idée de créer des lois provinciales sur l’évaluation et la 
reconnaissance des titres de compétences, au besoin.

14. Cerner les possibilités d’emploi pour les immigrants francophones
Alors que la majeure partie de l’augmentation future de 
l’immigration se fera au moyen du volet des travailleurs 
spécialisés du PCP, l’accent sera mis en particulier sur 
la découverte de possibilités d’emploi réelles pour les 
immigrants francophones. Le gouvernement provincial 
affectera des ressources supplémentaires pour travailler avec 
le milieu des affaires francophone en vue d’aider à dénicher 
des possibilités d’emploi pour les immigrants potentiels.

15. Établir des programmes de promotion de la diversité en milieu
de travail
On encouragera les employeurs à mettre en place des 
programmes de promotion de la diversité en milieu de travail 
pour les sensibiliser, ainsi que leurs employés, à l’importance 
de bien comprendre les valeurs interculturelles, de respecter 
la diversité au travail et de soutenir l’intégration des nouveaux 
arrivants dans un milieu de travail.

Communautés accueillantes

Les communautés peuvent jouer un rôle crucial pour aider les 
nouveaux arrivants à s’intégrer dans le tissu économique et social 
du Nouveau-Brunswick et à se sentir chez eux. Elles seront plus 
réceptives et auront plus de succès à attirer et retenir les immigrants 
si elles sont bien informées sur les questions d’établissement et 
d’intégration avant l’arrivée des nouveaux venus. Pour les assister 
dans leurs efforts, le gouvernement provincial apportera les 
améliorations suivantes :

16. Nouveaux investissements dans les organismes multiculturels
Reconnaissant les besoins des organismes multiculturels et 
des organismes de services aux immigrants, le gouvernement 
provincial travaillera avec le fédéral et investira dans ces 
organismes pour contribuer au renforcement des capacités 
des communautés.

17. Améliorer les capacités de développement du système 
scolaire public
Le gouvernement provincial s’efforcera d’améliorer les efforts 
de développement des capacités du système scolaire public 
en s’assurant que le matériel, les services et les ressources 
utiles sont à la disposition des écoles publiques.

Établissement en milieu francophone et rural

En raison de la nature bilingue du Nouveau-Brunswick, il est très 
important de veiller à ce que les communautés francophones 
et rurales soient capables d’attirer des immigrants et de profiter 
du succès obtenu par la province en matière d’accroissement 
de la population. Les programmes d’établissement doivent 
être solidement ancrés dans le milieu et adaptés à ses besoins 
particuliers. Pour atteindre ces objectifs, le gouvernement provincial 
prendra les mesures suivantes :

18. Bâtir des partenariats avec les communautés francophones
Le gouvernement provincial travaillera en partenariat 
avec les communautés francophones pour coordonner les 
efforts d’établissement et d’intégration. De cette façon, la 
disponibilité de l’infrastructure et du financement pour les 
services d’établissement sera assurée, en particulier en milieu 
rural, où l’attraction et la rétention des nouveaux arrivants 
peuvent se révéler plus difficiles qu’en milieu urbain.

19. Faire de nouveaux investissements dans les organismes
d’établissement au service des régions rurales
Le gouvernement provincial travaillera avec le fédéral pour 
assurer la disponibilité de l’infrastructure et du financement 
pour les services d’établissement dans les régions rurales du 
Nouveau-Brunswick.

20. Accroître le rôle des municipalités francophones
Les municipalités francophones seront invitées à jouer un 
rôle actif dans les activités de recrutement et de rétention 
des immigrants. Une importance particulière sera accordée 
au travail avec les immigrants francophones ou ceux qui 
affichent une préférence marquée pour s’établir et s’intégrer 
dans une région francophone du Nouveau-Brunswick 
pour ce qui est de repérer les possibilités d’emploi pour les 
immigrants francophones en collaborant avec les employeurs 
et les municipalités francophones.

Partenariats stratégiques

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick maintiendra son 
partenariat avec diverses parties intéressées, y compris le Réseau 
Entreprise, le Centre Métropolis Atlantique et les autres ordres 
de gouvernement afin d’améliorer les services d’établissement 
offerts aux nouveaux arrivants. Le Secrétariat de la croissance 
démographique s’emploiera à consolider ses partenariats avec 
divers bailleurs de fonds pour mettre en place des programmes et 
services d’établissement efficaces pouvant aider les immigrants à 
faire partie intégrante de leur communauté et à se sentir chez eux.

Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Augmenter les mesures de soutien aux services d’établissement
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Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Promouvoir la diversité et le multiculturalisme

En 1971, la Canada est devenu le premier pays du monde à adopter 
une politique officielle sur le multiculturalisme. Au milieu des 
années 1980, le Nouveau-Brunswick a établi sa propre politique 
du multiculturalisme, un programme de subventions pour le 
multiculturalisme et un Comité ministériel consultatif sur le 
multiculturalisme. En reconnaissant le multiculturalisme et l’identité 
canadienne, les Néo-Brunswickois de toutes les cultures auront 
la possibilité de contribuer aux objectifs communs en matière 
d’égalité, de partage, de justice sociale et d’autosuffisance.

Le multiculturalisme du Nouveau-Brunswick sera un atout de 
plus en plus grand dans l’économie mondiale naissante. Certaines 
entreprises du Nouveau-Brunswick ont déjà reconnu ces avantages 
et exploitent la diversité culturelle de leur main-d’œuvre en vue 
d’obtenir les compétences linguistiques et culturelles nécessaires 
pour réussir et être concurrentielles sur le marché international.

Le Secrétariat de la croissance démographique révisera ses 
politiques et programmes de multiculturalisme pour s’assurer de 
leur pertinence pour les Néo-Brunswickois et pour faire progresser 
le travail entrepris au début des années 1970. Dans le cadre de ce 
processus, le gouvernement prendra les mesures suivantes :

21. Réviser et mettre à jour la politique sur le multiculturalisme du 
Nouveau-Brunswick
Réviser la politique existante pour s’assurer qu’elle aborde 
les questions en évolution concernant l’établissement, le 
multiculturalisme, les droits de la personne et la sécurité.

22. Promouvoir une société inclusive
Le gouvernement provincial fera la promotion d’une société 
inclusive fondée sur la compréhension interculturelle et la 
participation communautaire.

23. Donner des conseils sur les enjeux du multiculturalisme
Le gouvernement donnera des conseils en matière de 
leadership et de politiques sur le multiculturalisme et les 
questions connexes, y compris l’intégration.

24. Promouvoir le multiculturalisme dans les écoles
Promouvoir le multiculturalisme dans le système scolaire 
public de la province en en faisant un élément du 
programme d’études.

25. Informer et sensibiliser le public
Le gouvernement provincial fera participer la communauté et 
le grand public à un dialogue informatif ainsi qu’à une action 
soutenue pour combattre le racisme. L’accent sera mis sur la 
sensibilisation du public et la compréhension interculturelle 
en utilisant divers médias et en faisant participer la 
communauté à la discussion. Le gouvernement provincial 
collaborera avec divers ministères provinciaux et fédéraux, y 
compris la Commission des droits de la personne, à la mise en 
œuvre du Plan d’action canadien contre le racisme.

26. Mener des projets de recherche 
conjoints
Le gouvernement fera équipe avec le Centre 
Métropolis Atlantique, la Table démographique de 
l’Atlantique, des établissements d’enseignement, des 
organisations multiculturelles et ethnoculturelles et des 
ministères provinciaux et fédéraux pour mener des activités 
de recherche relatives au multiculturalisme, à la diversité et 
aux questions connexes.

27. Investir davantage dans le programme de subventions pour 
le multiculturalisme
Le gouvernement provincial augmentera le financement 
annuel disponible dans le cadre du programme de 
subventions pour le multiculturalisme et procédera à 
son évaluation.
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Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Retenir les jeunes par la participation et l’établissement de liens

Un des plus grands défis auxquels fait face le Nouveau-Brunswick 
quant au déclin de sa population est qu’un nombre croissant de jeunes, 
brillants et qualifiés, émigrent vers d’autres provinces. Ceux-ci forment 
la génération qui est en meilleure position pour stimuler la prospérité 
future, fonder une famille et propulser la province vers l’autosuffisance.

Le problème de l’exode des jeunes n’est pas un phénomène nouveau 
pour le Nouveau-Brunswick ni pour d’autres administrations nord-
américaines. Il est virtuellement impossible de l’éradiquer, mais il est 
possible de l’atténuer. Le gouvernement, l’industrie, les établissements 
d’enseignement et les communautés doivent travailler ensemble pour 
veiller à ce que les jeunes connaissent les possibilités de carrière et 
les chances de réussir au Nouveau-Brunswick ainsi que les avantages 
économiques et sociaux de vivre dans leur province natale.

Le secret pour retenir les jeunes Néo-Brunswickois est de leur insuffler 
un sentiment d’appartenance et de fierté vis-à-vis leur communauté 
tout en leur offrant l’accès à une éducation de qualité, la possibilité 
de mener une carrière satisfaisante dans leur domaine d’études et la 
sécurité du revenu. Le gouvernement et la communauté ont tous deux 
un rôle important à jouer dans l’orientation et la coordination d’une 
participation constructive des jeunes. Par l’entremise du Secrétariat 
de la croissance démographique, le gouvernement du Nouveau-
Brunswick dirigera le processus d’élimination des obstacles et de 
soutien à la contribution des jeunes Néo-Brunswickois.

Pour retenir le plus de jeunes possible, le gouvernement provincial 
prendra les mesures suivantes :

28. Organiser un Sommet provincial de la jeunesse en 2008
En partenariat avec le Conseil consultatif de la jeunesse du 
Nouveau-Brunswick et avec la participation active du premier 
ministre, de ministres clés, des dirigeants communautaires et 
des employeurs, ce sommet 

a.  aidera à mobiliser les efforts pour permettre aux jeunes 
du Nouveau-Brunswick de reconnaître les défis et de 
participer à la prise de décisions et à la création de 
possibilités qui les concernent ainsi que leur communauté 
et leur province;   

b.  permettra d’élaborer un plan d’action axé sur les jeunes 
pour informer le gouvernement et les communautés 
sur l’orientation à donner aux politiques et programmes 
visant à retenir les jeunes dans la province;  

c.  favorisera l’utilisation de divers outils et technologies 
de communication électronique pour soutenir une 
participation constructive et l’établissement de liens 
durables entre les jeunes et la communauté.

29. Établir une « culture de formation en apprentissage » 
L’accessibilité accrue de différents cheminements de carrière, 
y compris les programmes d’enseignement coopératif tant au 
niveau secondaire que postsecondaire, aidera 

à solidifier les engagements pris dans le plan d’action 
du ministère de l’Éducation du Nouveau-Brunswick, Les 
enfants au premier plan. Elle est aussi en accord avec l’esprit 
des recommandations contenues dans le rapport de la 
Commission sur l’enseignement postsecondaire au Nouveau-
Brunswick, Avantage Nouveau-Brunswick : Une province 
cherche à accomplir sa destinée. On envisagera également 
de promouvoir une culture de formation en apprentissage 
et d’autres modèles novateurs basés sur les possibilités 
d’apprentissage par l’expérience et du service seront aussi 
explorés. L’accent sera mis sur l’établissement de liens forts 
entre les jeunes et leur communauté, en veillant toutefois à 
ce que les besoins actuels et futurs du marché du travail du 
Nouveau-Brunswick puissent être comblés.

30. Promouvoir les initiatives d’insertion professionnelle
Nous chercherons à rendre plus disponible et à faire connaître 
une gamme de possibilités d’insertion professionnelle offertes 
aux étudiants de niveau postsecondaire du Nouveau-Brunswick.
Ainsi, ils pourront profiter des possibilités d’apprentissage 
pratiques dans leur domaine d’études, ce dont ils ont tant 
besoin; nous les aiderons à réussir en créant des liens avec 
des employeurs potentiels, ce qui facilitera leur entrée dans la 
population active.

31. Stimuler les efforts de renforcement des capacités communautaires
En travaillant directement avec les communautés et les 
réseaux provinciaux pour renforcer les capacités et partager 
les meilleures pratiques pour ce qui est de retenir les jeunes 
et de les engager dans la communauté, nous contribuerons 
à freiner la migration de sortie, pour ne pas dire l’exode. Le 
gouvernement provincial s’emploiera à faire progresser la 
compréhension des meilleures pratiques et à partager les 
connaissances acquises et les leçons reçues en matière de 
rétention des jeunes et de participation constructive.

32. Établir une stratégie durable axée sur les jeunes
Cette initiative visera à accroître la capacité des communautés 
et des réseaux à être accueillants, dynamiques et à développer, 
renforcer ou stimuler leurs efforts pour faire participer les jeunes 
de façon constructive et les retenir dans la province.

33. Rechercher des possibilités de projets conjoints
Nous collaborerons avec nos partenaires à l’échelle du 
pays, de la province et de la région de l’Atlantique afin de 
soutenir les projets de recherche susceptibles d’orienter et 
de guider l’élaboration et l’application de méthodes 
efficaces de rétention.

Aide financière aux étudiants de niveau postsecondaire

La question de l’aide financière aux étudiants a été abordée dans 
le rapport de la Commission sur l’enseignement postsecondaire, 
Avantage Nouveau-Brunswick : Une province cherche à accomplir 
sa destinée.

Dans sa réponse au rapport susmentionné, le gouvernement 
s’occupera de moderniser le programme d’aide financière 
aux étudiants. Le Secrétariat de la croissance démographique 
continuera à se prononcer haut et fort à ce sujet.
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Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Rapatrier d’anciens Néo-Brunswickois et Néo-Brunswickoises

Le rapatriement se veut une composante clé de la stratégie 
du gouvernement pour aider à renverser le déclin de la 
population et assurer un avenir prospère et autosuffisant 
pour le Nouveau-Brunswick.

La principale fonction de la Direction du rapatriement du 
Secrétariat de la croissance démographique est de faciliter le 
retour de Néo-Brunswickois dans la province, en plus d’accueillir 
les personnes venant d’autres régions du Canada et du monde.
Pour ce faire, elle s’emploiera à trouver des candidats potentiels 
vivant ailleurs dans l’espoir de les jumeler avec les possibilités 
d’emploi au Nouveau-Brunswick. Une grande partie du succès de 
la Direction du rapatriement dépendra de sa capacité à bâtir des 
partenariats stratégiques. Elle doit collaborer avec les employeurs, 
les associations industrielles, les ministères, les organisations 
non gouvernementales, les établissements d’enseignement 
postsecondaire, les associations d’anciens étudiants et diverses 
autres entités pouvant appuyer les efforts de rapatriement du 
Secrétariat, tant du point de vue des employeurs que des employés.

Le site web du Secrétariat de la croissance démographique et le site 
web emploisNB.ca font partie des outils existants qui peuvent être 
utilisés à cette fin. Le second demeurera le site web privilégié pour 
la recherche de possibilités de carrière dans la province. Pour que la 
Direction du rapatriement réussisse à associer de façon proactive les 
expatriés avec les possibilités qui existent au Nouveau-Brunswick, il 
sera nécessaire de se donner les objectifs stratégiques suivants :

34. Faciliter le jumelage d’anciens Néo-Brunswickois avec des 
possibilités d’emploi
Le gouvernement provincial examinera les mécanismes 
actuels du marché de l’emploi dans l’optique de soutenir 
l’expansion des services assurés par le secteur privé pour 
associer des personnes cherchant du travail aux employeurs 
cherchant à embaucher des travailleurs. L’accent sera mis en 
particulier sur l’association de candidats potentiels travaillant 
actuellement à l’extérieur de la province avec des débouchés 
au Nouveau-Brunswick.

En travaillant en étroite relation avec les employeurs pour 
les aider à trouver des travailleurs pour des postes qu’ils 
n’arrivent pas à pourvoir localement, nous les aiderons aussi 
à soutenir et faire croître leur entreprise. Pour y arriver, cela 
nécessitera l’établissement d’une relation forte avec chaque 
employeur, des renseignements opportuns sur le marché du 
travail et un inventaire précis de candidats appropriés.

35. Développer des partenariats stratégiques
Les partenariats stratégiques avec d’anciens Néo-
Brunswickois seront établis et encouragés par l’entremise 
de divers réseaux, y compris les associations d’anciens 
étudiants, les ambassadeurs du Nouveau-Brunswick et les 
groupes communautaires, et d’activités de liaison ainsi que 
par le développement de relations avec les entreprises, les 
associations industrielles, les ministères, les organisations non 
gouvernementales et les organismes régionaux. Cela aidera à 
évaluer les besoins du marché du travail et à coordonner les 
efforts de rapatriement.

36. Utiliser la technologie pour 
améliorer la communication
Le gouvernement provincial améliorera 
sa capacité à communiquer et partager l’information 
avec sa clientèle et ses partenaires stratégiques. Cela 
implique l’utilisation de technologies et d’outils variés 
qui amélioreront la capacité de la Direction à suivre la 
progression de ses efforts de rapatriement et de les adapter.
En guise d’exemples, mentionnons les courriels et les listes de 
diffusion portant le logo du Nouveau-Brunswick. Le site web 
du Secrétariat sera utilisé comme outil de communication et 
de partage de l’information avec ses clients et ses partenaires.
Il continuera à promouvoir emploisNB.ca en tant que site web 
privilégié pour jumeler les personnes expatriées cherchant à 
revenir et en tant qu’endroit où s’informer sur les occasions 
d’emplois au Nouveau-Brunswick.

37. Organiser des missions de recrutement
Le gouvernement provincial poursuivra ses initiatives 
pour rejoindre des employés potentiels en continuant à 
organiser des visites de sensibilisation et à y participer 
avec des employeurs et des municipalités du Nouveau-
Brunswick pour faire connaître les possibilités de carrière 
dans la province aux expatriés vivant actuellement ailleurs 
au Canada. Ces visites seront un moyen dynamique de faire 
savoir que le Nouveau-Brunswick est un endroit de choix.
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Soyez notre avenir : Stratégie de croissance démographique du Nouveau-Brunswick
Adopter des mesures favorables à la famille

Le profil de la population active a considérablement changé 
depuis quelques dizaines d’années. Il n’est plus rare de voir des 
familles où les deux parents travaillent; en fait, c’est plutôt la 
norme maintenant. Équilibrer le travail et la famille est devenu un 
problème majeur pour la plupart des parents. Un élément essentiel 
à la maximisation du potentiel du Nouveau-Brunswick en matière de 
croissance démographique à long terme et d’autosuffisance sera de 
veiller à ce que la province soit avantageuse pour les familles.

Le gouvernement et les principales parties intéressées peuvent établir 
les conditions gagnantes pour encourager l’élargissement des familles 
néo-brunswickoises tout en augmentant le taux de participation. Avec 
le temps, cela nécessitera la mise en œuvre d’une combinaison de 
mesures, comme une sécurité du revenu adéquate pour les parents, 
des programmes de prestations parentales flexibles, l’offre de services 
de garde d’enfants abordables et de qualité pour soutenir les familles et 
des soutiens sociaux adéquats pour maintenir un sain équilibre entre le 
travail et la famille.  

En aidant les parents, on favorise l’accès du Nouveau-Brunswick 
à l’autosuffisance en plus de créer un milieu où la procréation et 
l’éducation des enfants ne nuisent pas à la santé économique des 
familles d’aujourd’hui. Fournir ce type d’environnement permettra 
aussi au Nouveau-Brunswick d’être un endroit où il est possible de 
réussir pour les jeunes immigrants et les personnes qui ont terminé 
leurs études universitaires et cherchent un endroit où s’établir et 
fonder une famille.

De nombreuses initiatives clés ont déjà été amorcées au Nouveau-
Brunswick. Des pratiques prometteuses ont été adoptées dans 
plusieurs secteurs et communautés de la province. Il faut continuer 
à faire des investissements stratégiques dans ces secteurs pour 
relever les défis et saisir les occasions à venir. Le gouvernement ne 
peut y arriver seul : les entreprises, les travailleurs et les organismes 
à but non lucratif doivent participer à cet effort concerté.

L’adoption de nouvelles initiatives profamille transformera le 
Nouveau-Brunswick en une société forte et moderne qui se 
présentera comme la petite province ayant une grande vision 
profamille, une vision qui accorde de l’importance à l’équilibre 
travail-famille, qui accueille la diversité et qui inclut toutes les 
familles, grandes comme petites.

À cette fin, le gouvernement provincial entend procéder comme suit :

38. Continuer à investir dans les soins de garde de qualité 
pour enfants
Conformément aux recommandations du Groupe de 
travail sur l’autosuffisance, nous continuerons à faire des 
investissements stratégiques dans les soins aux enfants.
Cela comprendra des incitatifs pour augmenter le nombre 
de places en garderie autant en région rurale qu’urbaine, 
une aide financière accrue pour les garderies agréées et 
l’augmentation du soutien financier aux parents.

39. Travailler à l’adoption d’un régime moderne d’assurance 
parentale et maternité pour le Canada
Étant donné les réalités actuelles du marché du travail et les 
besoins des parents, le gouvernement provincial collaborera 
avec le fédéral pour mettre au point un régime moderne 
d’assurance parentale et maternité offrant un remplacement 
du salaire qui soit réaliste et approprié et qui permette aux 
travailleurs autonomes d’y participer.

40. Encourager les employeurs de la province à adopter des 
pratiques profamille en milieu de travail
Les employeurs seront encouragés à adopter des mesures 
profamille dans leurs stratégies de recrutement et de 
conservation des employés en ce qui concerne, entre autres, 
les horaires de travail flexibles, les besoins des travailleurs 
d’âge mûr qui souhaitent demeurer actifs dans le milieu de 
travail, la bonification des prestations de congé parental 
ou familial et des services de garde d’enfants sur place, 
notamment là où le travail se fait par quarts.

41. Explorer les possibilités en matière de pratiques profamille
nouvelles et innovatrices

Le gouvernement provincial explorera les possibilités en 
matière de pratiques profamille nouvelles et innovatrices afin 
de faire de la fonction publique du Nouveau-Brunswick un 
milieu de travail profamille exemplaire. Cela l’aidera à réaliser 
son objectif de devenir un employeur de choix pour faciliter 
le renouvellement de la fonction publique et encourager les 
jeunes à postuler des emplois.
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Promouvoir le Nouveau-Brunswick dans le monde

L’importance de nous présenter sous notre meilleur jour

Le gouvernement emploiera des techniques de marketing 
novatrices pour réaliser ses objectifs de croissance démographique 
en adaptant ses démarches aux segments de population qu’il 
souhaite cibler. Certaines de ces populations vivent actuellement au 
Nouveau-Brunswick, comme les diplômés des écoles secondaires 
et des établissements d’enseignement postsecondaire et les 
membres des familles de personnes expatriées. Des campagnes de 
marketing feront comprendre aux Néo-Brunswickois pourquoi la 
croissance démographique est essentielle à l’atteinte des objectifs 
d’autosuffisance de la province. La population sera encouragée à 
faire bon accueil aux nouveaux arrivants.

Le gouvernement provincial tendra la main aux gens qui vivent 
à l’extérieur de la province, qu’ils résident dans d’autres régions 
du Canada ou qu’ils soient des immigrants canadiens potentiels 
susceptibles d’être intéressés à s’installer au Nouveau-Brunswick.

Des raisons portent à croire que le grand public ne comprend pas 
pleinement l’évolution démographique du Nouveau-Brunswick et 
ses effets. Il est important que le public et les parties intéressées 
saisissent bien ce qui contribue à l’évolution démographique, 
la nécessité d’une intervention immédiate et prolongée et les 
avantages spécifiques de la croissance démographique. Les efforts 
de promotion doivent communiquer clairement les problèmes et 
défis de la dépopulation en ce qui a trait à la société, l’économie 
et la culture du Nouveau-Brunswick. Pour participer aux efforts de 
croissance démographique, le public doit être capable d’établir une 
relation évidente entre la croissance démographique et la capacité 
de la province à devenir autosuffisante d’ici 2026. Les mesures 
suivantes seront prises :

42. Favoriser une prise de conscience
Nous ferons connaître les implications du déclin de la 
population ainsi que l’importance des efforts pour combattre 
la dépopulation et son rapport avec l’objectif d’autosuffisance 
et nous sensibiliserons le public à ces questions.

43. Promouvoir le Nouveau-Brunswick dans le monde
En accord avec le nouvel effort d’établissement de la marque 
du gouvernement provincial, nous ferons valoir et connaître le 
Nouveau-Brunswick comme un endroit où être soi-même 
et se dépasser.
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Annexe A : Liste des intervenants

Commentaires de citoyens et 
citoyennes  

N’inclut pas les personnes ayant présenté des 
commentaires non affichés
Amos, John
Beaton, Finlay
Bernard, Suzanne
Bois, Kim
Brown, Dana
Butler, Dana
Carpenter, Mary
Cashion, Greg
Cassidy, Shane
Clarke, Kris et Amanda
Comeau, Mary-Lynn
Cronin, Art
Danis, Geneviève
Dillingham, Jason et Andrea
Duguay, Gordon
Elder-Gomer, Jo-Anne (2 interventions)
Elliott, Jason
English, Rob
Gallant, Arlen
Hickey-Léger, Judy
Hughes, Isabel
Isaac, John
Keeler, Stacy
Kim, Taehyung
Lanteigne, Rose-Hélène
Lefevre, Roland
Livingstone, Josie
Malley, Sylvia

Marquis-Charron, Joanne
McKinney, Catherine et Donald
Mouland, Michele
Murray, Judy
Njalstroem, Njal
Okana, Cyprien S.
Painchaud, Darcie et Richard
Reimer, Ken
Ross, Christopher
Ross, Sheila
Simpson, Bob
Smith, Cecile
Smith, Michelle
Srinivasan, G.
Stickney Jr, Richard P.
Whelbourn, David

Mémoires
21 Inc.
Archer, Sarah
Association familles en santé, 

communautés en santé
Association francophone des municipalités 

du Nouveau-Brunswick 
Association francophone des parents du 

Nouveau-Brunswick
Association régionale de la communauté 

francophone de Saint-Jean inc.
Comité du Mois du patrimoine asiatique 
Banque Nationale du Canada 
Blaquière, Richard
Canadian International Capital Inc.
Centre communautaire Sainte-Anne

Clinique Conceptia
Conseil consultatif sur la condition de la 

femme au Nouveau-Brunswick
Conseil consultatif de la jeunesse du 

Nouveau-Brunswick
Conseil d’immigration du Grand Moncton 
Conseil multiculturel du Nouveau-

Brunswick Inc.
Entreprise Chaleur
Entreprise Grand Moncton
Entreprise Kent
Entreprise Péninsule
Entreprise Restigouche
Entreprise Saint John
Fusion
Larsson, Hugo
Laumans, Pauline et van Trijp, John
Le Conseil d’entreprises du 

Nouveau-Brunswick
Lumsden, George 
MAGMA
Mills, Courtney
Municipalité de Caraquet
Nadeau, Diane 
Nicholl, Kate
People Link
Ramanujam, Srikanth
Réseau Entreprise
Rural et Small Town Program
Salonius, Peter
Société des Acadiens et Acadiennes du 

Nouveau-Brunswick (SAANB) 
Université du Nouveau-Brunswick
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